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CHARTE POUR LES DELEGUES  

DEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX 

 
Afin d'assister les personnes qui souhaitent nous aider dans la collecte de dons 
au profit des enfants d'Haïti, une charte a été étudiée et rédigée par les mem-
bres du conseil d'administration de EDE TIMOUN YO. 
 
Les conditions exigées pour être délégué départemental ou régional : 
 
� Il a la charge de collecter des dons pécuniaires ou matériels au profit 

d'ETY. 

� Il doit impérativement communiquer au Président de l'association une 
adresse postale précise, un e-mail et un numéro de téléphone pour être 
joignable par les membres du C.A. (ces coordonnées seront publiées sur le 
site afin que les gens puissent entré en contact avec le délégué responsa-
ble). 

� Il a tout pouvoir de réaliser des actions au profit de l'association (qui de-
vront au préalable être agréés et validées par le conseil d'administration 
ex; loto, bal, expo…) dans la mesure ou celles-ci correspondent au but de 
l'association et aux orientations prises par le C.A. 

� Il doit rendre compte de ses actions au C.A. au moins une fois par trimes-
tre avec un bilan en recettes et en dépenses le cas échéant. 

� Le CA se réserve le droit de remercier un délégué départemental ou régio-
nal si celui-ci usait de la notoriété de l'association pour un profit personnel 
ou que son implication ne paraisse pas suffisante, ou que les actions me-
nées soient en contradiction avec l'objet des statuts et les orientations de 
l'association. 

� Il peut y avoir plusieurs personnes responsables dans une même région 
qui pourront travailler en collaboration, mais sous la responsabilité d'un 
seul délégué (Le délégué régional). 

� Un délégué départemental ou régional peut démissionner à tout moment, 
par courrier ou par mail, sans donner d'explication,  

� Un délégué départemental ou régional ne devra en aucun cas prendre de 
décision d'ordre financier ou engager l'association sur les plans juridiques 
et financiers (seules responsabilités du Président, du Bureau et du CA) 
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Les collectes à effectuer en priorité sont celles-ci: 
 

� Des vêtements été pour enfants (de naissance à 5/6 ans) 

� Des médicaments pour enfants avec une date de péremption de plus de 
six mois (cf. liste jointe au courrier). 

� Des cartouches d'encre vide de marque (HP, Canon, Lexmark), les Epson 
ne sont pas reprises (vous avez toute liberté de traiter avec la société de 
votre choix). 

� Des produits d'hygiènes (savon au lait d'avoine de préférence, sham-
poing, dentifrice enfants, brosse à dents). 

� Des fournitures scolaires. 

� Du lait maternisé 

� Des matériels divers correspondants aux actions définies par l'association 
et visibles sur le site Internet (ex. des draps housse, des alaises pour les 
matelas…) 

 
Pour ce qui est des ventes de produits, un catalogue sera disponible sur le site 
www.edetimounyo.org et sera régulièrement mis à jour avec les tarifs. 
Il sera possible de vendre : 
 

� Des produits artisanaux (Peinture, bracelet, porte clé…) 
� Du café en commerce équitable. 
� Des CD d'informatique. 
� Des T-Shirt, des casquettes etc. 
� Des bijoux. 
� Et tout autre produit mis en vente par l'association sur le dit site ou par 

le délégué lui-même sous réserve de l'accord du C.A. de l'association. 
 
Pour les dons pécuniaires, un formulaire est disponible sur le site de l'associa-
tion, les donateurs pourront envoyer l'argent directement au trésorier (chèque 
libellé à l'ordre de  EDE TIMOUN YO) ou payer par Internet avec PAYPAL. 
 
Pour plus d'explications concernant les tâches des délégués départementaux 
(ou régionaux) et pour tout problème, vous pouvez téléphoner à l'un des 
membres du conseil d'administration, les coordonnées sont sur le site 
www.edetimounyo.org, ou directement au Président de l'association au :  
06 86 99 17 36 entre 19H00 et 21H30. 
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Merci de votre aide et de votre soutien. Vous pouvez nous soumettre toutes les 
idées qui permettront de financer les actions de l'association. Nous sommes 
ouverts à toutes vos suggestions. 
Le conseil d'administration EDE TIMOUN YO 
 
 
Veuillez remplir le coupon réponse ci-dessous, le signer et le renvoyer à 
l'adresse de la secrétaire de l'association (Landouzy la Ville). 
 
� --------------------------------------------------------------------------------  
 
Nom : ..........................................  Prénom : ..................................... 

Adresse : .......................................................................................... 

........................................................................................................ 

........................................................................................................ 

Code postal : ................................  Ville : .......................................... 

Téléphone : ..................................  e-mail : ....................................... 

 
Choisissez la fonction que vous souhaitez prendre :  

� Délégué régional*  � Délégué départemental* 

* Cochez la case de votre choix. 

 
 
 

Je soussigné ...................................................................................... 
certifie avoir pris connaissance de la charte et en accepter le contenu. 
 

A ..............................  le .......................... 
Signature 

 


